
PRÉFET Direction de la légalité 
DE LA HAUTE-VIENNE Bureau des procédures environnementales 
Liberté et de l'utilité publique 
Égalité 
Fraternité 

Limoges, le 24 NOV. 2029 

Recommandé avec AR n° 1A 137 093 3270 9 

Monsieur le Directeur, 

Suite à ma transmission du 18 novembre 2020, vous avez répondu, par courriel du même jour, avoir 
une observation à formuler sur le projet d'arrêté préfectoral portant transfert au bénéfice de la société 
par actions simplifiées à associé unique LES AILES DU PUY DU RIO de l'autorisation environnementale 
d’un parc de quatre éoliennes et deux postes de livraison sur la commune de Laurière en Haute-Vienne, 

Cette remarque a bien été prise en considération dans la rédaction finale de l'arrêté. 

En conséquence, je vous prie de trouver ci-joint une copie de l'acte de ce jour. 

J'attire votre attention sur la nécessité de respecter scrupuleusement les dispositions contenues 
dans le présent arrêté. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur, 

À —_ 
(A ss, 

— K— L 

Gérard JOUBERT 

SOCIETE Les Ailes du Puy du Rio 

Technoparc de Mazeran 

74 rue Lieutenant de Montcabrier 

34500 BEZIERS 

Copie à : M. Florian VAILLIER (par mail) 

Tél : 05.55.4415.36 
Mél: delphine.pedretti@haute-vienne gouv.fr 
Îrue de ia préfecture - BP 87031 - 87027 LIMOGES C£CEX 1



 



| E 3 Direction de la légalité 
Î £ Bureau des procédures environnementales PREFET et de l'utilité publique 

DE LA HAUTE-VIENNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté DL/BPEUP n° 2020/ . à 

PU 2 4 Nov. 229 

  

Installations classées pour la protection de l’environnement 

ARRETE 
portant transfert au bénéfice de la société par actions simplifiée à associé unique 

LES AILES DU PUY DU RIO de l'autorisation environnementale pour l'exploitation d'un parc éolien 
composé de 4 aérogénérateurs et 2 postes de livraison délivrée à la société par actions simplifiée 

TOTAL QUADRAN (ex QUADRAN) 

à 

Laurière 

Le Préfet de ia Haute-Vienne 

Chevalier de l'Ordre du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L. 181-1, L. 512-1, L. 516-1, R. 516-1 et R. 181-45 ; 

Vule décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l’action des services de l'État dans les régions et départements : 

Vu le code des relations entre le public et l'administration : 

Vu le code de justice administrative, notamment son Livre IV : 

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 août 2011 modifié relatif aux installations 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise 
à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral DL/BPEUP n° 2019-160 du 20 décembre 2019 portant autorisation environnementale 
d'un parc de 4 éoliennes sur le territoire de la commune de Laurière délivrée à la société QUADRAN : 

Vula demande établie par la société Total Quadran (ex Quadran), dont le siège social est situé 
Technoparc de Mazeran - 74 rue Lieutenant de Montcabrier - 34500 BEZIERS, en vue de transférer 
le bénéfice de son autorisation environnementale susvisée à sa filiale « Les Ailes du Puy du Rio»; 

Vu le courrier référencé FVA.200914 du 14 septembre 2020 du bénéficiaire (recommandé avec accusé 
de réception n° 1A 165 581 9820 9), reçu en préfecture de la Haute-Vienne le 18 septembre 2020; 

Vu les observations du pétitionnaire formulées par courrier en date du 18 novembre 2020 ; 
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Considérant que l'installation objet de la demande est soumise à autorisation environnementale - 
en application des dispositions du Chapitre unique du Titre VII! du Livre ler du code de l'environnement ; 

Considérant que le dossier établi par la société Total Quadran comporte l'ensemble des documents 
et justificatifs prévus à l’article R. 516-1 du code de l'environnement (à l'exception du document justifiant 
de la constitution de garanties financières, lequel n'est exigible que préalablement à la mise en service 
industrielle de l'installation) permettant d'autoriser le transfert de l'exploitation du parc éolien ; 

Considérant que les éléments du dossier permettent d'estimer que le bénéficiaire du transfert 
de l'autorisation environnementale disposera, en propre, et indirectement en tant que filiale à 100 % 
de l'actuel titulaire del'autorisation et en s'appuyant sur ses compétences organisationnelles, 
des capacités techniques et financières suffisantes pour exploiter le parc éolien ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été communiqué à la fois à l'actuel titulaire de l'autorisation 
environnementale et au bénéficiaire : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne, 

ARRÊTE 

Article 1° - Autorisation environnementale 

La société par actions simplifiée à associé unique « Les Ailes du Puy du Rio », dont le siège social est 
situé Technoparc de Mazeran - 74 rue Lieutenant de Montcabrier - 34500 BEZIERS est autorisée 
à reprendre la construction et l'exploitation d’un parc de 4 éoliennes et 2 postes de livraison sur le 
territoire de la commune de Laurière, en lieu et place de la société par actions simplifiée TOTAL 
QUADRAN (ex QUADRAN), dont le siège social est situé à la même adresse. La société « Les Ailes du 
Puy du Rio » devra dans ce cadre respecter les dispositions de l'arrêté préfectoral DL/BPEUP n° 2019- 
160 du 20 décembre 2019 susvisé. 

Article 2- Notification 

Le présent arrêté sera notifié, par la voie administrative, à la société par actions simplifiée à associé 
unique « Les Ailes du Puy du Rio », à son siège social. 

Article 3 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès 
de la Cour Administrative d'Appel de Bordeaux : 

1° par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
lui a été notifiée, 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 dans un délai de quatre mois 
à compter du premier jour de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture 
ou de l'affichage en mairie de cette décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage en mairie constitue 
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai 
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

La cour administrative d'appel de Bordeaux peut être saisie par l'application Telerecours citoyen 
accessible sur le site www.telerecours.fr 
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Article Ë- Publicité 

En vue de l'information des tiers : 

1. une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Laurière, et peut y être consultée ; 2. Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de Laurière, pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;: 
3. l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée minimale de quatre mois. 

Article £ - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Nouvelle-Aquitaine et l'Inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui lé concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au maire de la commune de Laurière, au Directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, à la société Total Quadran (ex Quadran) et au Sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud de Salon-de-Provence. 

LIMOGES le 2 & NOV. 202 
LE PREFET 

Pour le Préfet 
le Secrétaire Général. 

  

Jérôme DECOURS 
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Imprimé par DAUMARD Catherine - DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD/GrUD/UD 87 

Sujet : Re: [INTERNET] RE: RE: Demande de transfert de l'AE du projet éolien des Ailes du 

Puy du Rio - Commune de Laurière 

De : PEDRETTI Delphine - 87 HAUTE-VIENNE/PREFECTURE/DIRECTION DE LA 

LEGALITE/BPEUP (par AdER) <delphine.pedretti@haute-vienne.gouv.fr> 

Date : 24/11/2020 10:49 

Pour : Florian VAILLIER <florian.vaillier@total-quadran.com> 

Copie à : PELLETIER Paul PREF87 <paul.pelletier@haute-vienne.gouv.fr>, "ROUGET Benoit 
(Responsable du Groupe Régional des Unités Territoriales) - DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD 
/GrUD" <benoit.rouget@developpement-durable.gouv.fr>, UD boîte fonctionnelle 

<ud-87.grud.ud.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr> 

Bonjour Monsieur VAILLIER, 

Comme convenu, vous trouverez, en P)j, l'arrêté de ce jour actant le changement 

d'exploitant pour le parc éolien "Les Ailes du Puy du Rio". 

La notification part aujourd'hui en courrier recommandé au siège de la société. 

Vous en souhaitant bonne réception. 

Cordialement. 

Delphine PEDRETTI 

bureau des procédures environnementales 

et de l'utilité publique 
Îî. rue de la Préfecture 
87031 Limoges Cedex 

Tél : 05.55.4419.36 
wvhaute-vienne gouv.fr 

PRÉFET Direction 
DE LA HAUTE-VIENNE de la légalité 

er 
Frareruiee 

E wwwhaute-vienne.gous.fr 3 @prefet87 eo @Prefets7 

  

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement. 

Nimorimons que si nécessaire. 

-—- Message original -------- 

Sujet : [INTERNET] RE: RE: Demande de transfert de l'AE du projet éolien des Ailes du Puy 

du Rio - Commune de Laurière 

De : Florian VAILLIER <florian.vaillier@total-quadran.com> 

Pour : PEDRETTI Delphine PREF87 <delphine.pedretti@haute-vienne.gouv.fr> 

Copie à : PELLETIER Paul PREF87 <paul.pelletier@haute-vienne.gouv.fr> 

Lsur 5 24/11/2020 11:48



Imprimé par DAUMARD Catherine - DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD/GrUD/UD 87 

Date : 19/11/2020 09:30 . 

| Bonjour Madame, 

Merci pour ce rajout. 

I n'y aura pas d'autre observation de notre part. 

| Bien cordialement 

Florian VAILLIER l 
| Chef de Projets | © TOTAL 
| | Quadi 

| GRP/REN/TQN | TOTAL QUADRAN 

| | 74 rue Lieutenant de Montcabrier 

| Tél: +33 (02 30 32 C9 33 Technoparc de Mazeran - CS 10034 

Mobile : +33 (0)6 34 15 65 70 | 34 536 Béziers Cedex 

Email : florian.vaillier@totai-quadran.com Prenee 

| Agence Centre Loire 

; | 341 rue des sables de Sary 

| | 45770 Saran 

TOTAL Classification: Restricted Distribution TOTAL - All rights reserved oo 

| De : PEDRETTI Delphine PREF87 <delphine.pedretti@haute-vienne.gouv.fr> 

| Envoyé : jeudi 19 novembre 2020 09:28 
| À : Florian VAILLIER <florian.vaillier@total-quadran.com> 

| Cc: PELLETIER Paul PREF87 <paul.pelletier@haute-vienne.gouv.fr> 

| Objet : Re: RE: Demande de transfert de l'AE du projet éolien des Ailes du Puy du Rio - Commune de 

| Laurière 

| Bonjour Monsieur, 

| Je prends bonne note de votre remarque et ne vois aucun inconvénient à ce rajout. 

| Si aucune autre observation ne doit être émise de votre part, vous recevrez l'arrêté signé en début de 

| semaine prochaine. 

Cordialement. 

:sur$s 24/11/2020 11:48
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Imprimé par DAUMARD Catherine - DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD/GrUD/UD 87 

Delphine PEDRETTI 
bureau des procédures environnementales 
et de l'utilité publique 
1, rue de la Préfecture 
87031 Limoges Cedex 
Tél : 06.55.4419.36 

vww.haute-vienne.gouvfr 

PRÉFET | Direction 
DE LA HAUTE-VIENNE de la légalité 

  

E wwwhaute-vienne.gouv.fr Er @prefet87 eo @Prefet87 

  

| Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement. 
| Nimprimons que si nécessaire. 

| -—----- Message original -------- 

| Sujet : [INTERNET] RE: Demande de transfert de l'AE du projet éolien des Ailes du Puy du Rio - 

| Commune de Laurière 

| De : Florian VAILLIER <florian.vaillier@total-quadran.com> 

| Pour : PEDRETTI Delphine PREF87 <delphine.pedretti@haute-vienne.gouv.fr> 

| Copie à : PELLETIER Paul PREF87 <paul.pelletier@haute-vienne.gouv.fr> 

| Date : 18/11/2020 15:33 

Madame PEDRETTI, Bonjour, 

Je tenais tout d'abord à vous remercier pour la transmission du projet d'arrêté de 

transfert de société. 

Nous venons de prendre connaissance du document avec mon directeur et avons 

uniquement une remarque : 

e Article 1%-— Autorisation Environnementale : est-il possible d'ajouter à votre 

phrase « l'exploitation de 4 éoliennes et 2 postes de livraison sur le territoire 

de la commune de Laurière ». 

Dans l'attente de votre retour. 

Bien cordialement 

24/11/2020 11:48



Imprimé par DAUMARD Catherine - DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD/GrUD/UD 87 

Florian VAILLIER . e; 
Chef de Projets ÈT TOTAL 

GRP /REN / TON | TOTAL QUADRAN 

| 74 rue Lieutenant de Montcabrier 
| Tél: +33 (0)2 30 32 09 33 | Technoparc de Mazeran — CS 10034 
| Mobile : +33 (0)6 34 15 65 70 | 34 536 Béziers Cedex 

Email : florian.vaillier@total-quadran.com FARES 

Agence Centre Loire 

| 341 rue des sables de Sary 
| 45770 Saran 

TOTAL Classification: Restricted Distribution TOTAL - All rights reserved 

De : PEDRETTI Delphine PREF87 <delphine.pedretti@haute-vienne.gouv.fr> 

Envoyé : mercredi 18 novembre 2020 11:11 

| À : Florian VAILLIER <florian.vaillier@total-quadran.com> 

Cc : PELLETIER Paul PREF87 <paul.pelletier@haute-vienne.gouv.fr> 

Objet : Re: Demande de transfert de l'AE du projet éolien des Ailes du Puy du Rio - 

Commune de Laurière 

  

  

Bonjour Monsieur VAILLIER, 

| Comme convenu, vous trouverez, en Pj, le projet d'arrêté autorisant le transfert de 

| société. 

Ce courrier part ce jour en recommandé. 

Vous en souhaitant bonne réception. 

Cordialement. 

Delphine PEDRETTI 
bureau des procédures environnementales 
et de l'utilité publique 
1. rue de la Préfecture 

87031 Limoges Cedex 
Tél : 05.55.4419.36 
wi haute-vienne gouv.fr 

Es 
PREFET Direction 

FA 

    

E Whaute-viennegoun.fr E1 @prefet87 eo @Prefet87 

.sur$ 24/11/2020 11-48



Imprimé par DAUMARD Catherine - DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD/GrUD/UD 87 

  

Pour üne adrninisiration exemplaire, préservons l'environnement. 
NMimprimons que si nécessaire. 

ee Message original -------- 

Sujet : [INTERNET] Demande de transfert de l'AE du projet éolien des Ailes du Puy du 

Rio - Commune de Laurière 

De : Florian VAILLIER <florian.vaillier@total-quadran.com> 

Pour : PEDRETTI Delphine PREF87 <delphine.pedretti@haute-vienne.gouv.fr> 

Date : 06/11/2020 14:06 

| Madame PEDRETTI, Bonjour, 

| Pourriez-vous nous indiquer sous quels délais nous pourrions prétendre 

recevoir l'arrêté de Transfert de la demande d'Autorisation 

Environnementale du parc éolien les Ailes du Puy du Rio ? 

Nous avons besoin de cet arrêté afin de pouvoir demander un tarif pour la 

vente de l'énergie produite par cette centrale. 

Merci par avance pour votre retour, 

Bien cordialement 

Florian VAILLIER CD | 
| Chef de Projets ue” TOTAL | 
| Quadran | 

GRP / REN / TQN TOTAL QUADRAN | 

74 rue Lieutenant de Montcabrier | 

Mobile : +33 (0)6 34 15 65 70 34 536 Béziers Cedex | 

Email : florian.vaillier@total-quadran.com France 

Agence Centre Loire 

341 rue des sables de Sary 

| 

Tél: +33 (0)2 30 32 09 33 | Technoparc de Mazeran — CS 10034 

| 

45770 Saran 

TOTAL Classification: Restricted Distribution TOTAL - All rights reserved 
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